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PRÉAMBULE 
 
Dans le cadre de ses activités, l’Institut national de la recherche scientifique (INRS) reconnaît 
le rôle primordial que jouent les Personnes salariées dans la poursuite de sa mission. En ce sens, 
il souhaite leur affirmer son soutien dans l’exercice de leurs responsabilités, ainsi que sa volonté 
de leur procurer des conditions de travail à la hauteur de leur contribution. 
 
 
1 OBJECTIFS 
 
La Politique relative aux conditions de travail du personnel non syndiqué de l’INRS (Protocole du 
Personnel non syndiqué ou Protocole) a pour but d'établir, de maintenir et de promouvoir de 
bonnes relations entre l'INRS et ses Personnes salariées non syndiquées et d'établir et de 
maintenir des salaires et des conditions de travail équitables pour tous. 
 
 
2 DÉFINITIONS 
 
Aux fins d’application du Protocole, les expressions définies revêtent le sens qui leur est donné 
dans le présent article : 
 
Années de service : les années de service comprennent la durée totale de l’emploi à compter 
de la date de la première embauche à l’INRS s’il n’y a pas eu interruption d’emploi depuis 
douze (12) mois et plus. 
 
Groupe d’emploi : une fonction bureau, technique ou professionnelle. 
 
Jours travaillés : désigne une journée régulière de travail selon l’horaire normal de la 
Personne salariée. 
 
Mutation : passage d’un poste à un autre dont le salaire maximum de l’échelle salariale est 
égal à celui de la classe précédente. 
 
Personne salariée : toute Personne salariée non syndiquée à l’INRS faisant partie des 
Groupes d’emplois, à l’exception des associées et associés de recherche. 
 
Personne salariée contractuelle : toute personne embauchée par contrat à durée déterminée 
pour remplir une fonction de façon temporaire.  
 
Personne salariée régulière : toute personne embauchée pour occuper un poste d’une durée 
indéterminée et qui a complété sa période de probation. 
 
Personnel cadre: toute personne embauchée pour occuper un poste de cadre prévu à la 
structure organisationnelle de l’INRS. 
 
Promotion : le passage d’une classe à une autre dont le salaire maximum de l’échelle salariale 
est supérieur à celui de la classe précédente. 
 
Reclassification : le déplacement du niveau d’un poste à l’intérieur d’un Groupe d’emploi ou 
encore d’un Groupe d’emploi à un autre, à la suite d’une réévaluation des tâches. 
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Rétrogradation : le passage d’une classe à une autre dont le salaire maximum de l’échelle 
salariale est inférieur à celui de la classe précédente. 
 
Salaire régulier : le salaire versé à la Personne salariée découlant de sa classification. 
 
Supérieure ou Supérieur immédiat : une ou un membre du Personnel cadre, professionnelle 
ou professionnel non syndiqué en situation de gestion de qui relève directement la Personne 
salariée.  
 
 
3 CHAMP D’APPLICATION 
 
Le Protocole s’applique aux Personnes salariées. 
 
 
4 RESPONSABLE DE L’APPLICATION 
 
Le Service des ressources humaines est responsable de l’application du Protocole. 
 
 
5 DROITS ET RESPONSABILITÉS 
 
5.1 L'INRS a le droit et le devoir de gérer, de diriger et d’administrer ses affaires, et ce, 

conformément aux conditions du Protocole. 
 
5.2 La Personne salariée doit se conformer aux documents normatifs en vigueur à l’INRS qui 

la concernent.  
 
5.3 La Personne salariée n’est pas tenue de signer un document qu’elle ne peut soutenir au 

plan professionnel ni de modifier un document qu’elle a signé et croit exact sur le plan 
professionnel. 

 
 
6 CONTRAT D'ENGAGEMENT 
 
6.1 La Personne salariée régulière ou contractuelle d’un (1) an et plus doit compléter une 

période de probation de six (6) mois. 
 
 
7 ANNÉES DE SERVICE 

 
7.1 Les Années de service de la Personne salariée sont reconnues à compter de la date de 

sa première embauche à la condition qu’il n’y ait pas eu d’interruption d’emploi d’une 
durée égale ou supérieure à douze (12) mois. 
 

7.2 La Personne salariée conserve et accumule ses Années de service dans les cas 
suivants : 

− absence au travail pour raison de maladie ou accident autre qu’une maladie ou 
accident du travail pour une période n’excédant pas dix-huit (18) mois de calendrier; 

− absence au travail pour raison de maladie ou d’accident subi lors de 
l’accomplissement du travail pour la durée totale de l’absence; 
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− absence au travail pour affaires publiques jusqu’à concurrence de trente-cinq (35) 
jours ouvrables; 

− absence pour fins de perfectionnement professionnel; 

− congé sans traitement ou à traitement différé jusqu’à concurrence de douze (12) 
mois, ou l’équivalent dans le cas d’un congé partiel; 

− absence au travail pour congé parental pour la durée totale du congé; 

− affectation temporaire sur une fonction non couverte par ce Protocole. 
 
7.3 La Personne salariée conserve ses Années de service sans toutefois les accumuler, 

dans les cas suivants  

− absence au travail pour raison de maladie ou accident autre qu’une maladie ou 
accident du travail pour la période excédant dix-huit (18) mois de calendrier; 

− absence au travail pour affaires publiques pour la période excédant trente-cinq (35) 
jours ouvrables; 

− congé sans traitement pour la période excédant douze (12) mois. 
 
7.4 Aucune absence autorisée par l’INRS n’interrompt l’emploi. De plus, la Personne salariée 

contractuelle conserve et accumule ses Années de service en cas d’absence résultant 
de maladie, d’accident ou de congé parental, et ce, jusqu’à son retour au travail ou 
jusqu’à l’échéance de son contrat. 

 
7.5 La Personne salariée contractuelle conserve et accumule ses Années de service jusqu’à 

l’échéance de son contrat d’engagement, déduction faite des absences non rémunérées. 
 

7.6 La Personne salariée conserve, sans toutefois les accumuler, ses Années de service à 
la suite d’une fin d’emploi, si elle est réengagée dans un délai maximum de douze (12) 
mois. Elle reprend alors celles qu’elle avait au moment de son départ. Dans le cas d’une 
démission ou d’un congédiement, la Personne salariée perd la reconnaissance de ses 
Années de service. 

 
 
8 MÉCANISME DE RÈGLEMENT DES MÉSENTENTES 
 
8.1 Toute mésentente relative à l'interprétation et à l'application du Protocole est soumise et 

régie conformément aux dispositions du présent article. 
 
8.2 Toute Personne salariée peut soumettre par écrit sa demande à sa Supérieure ou son 

Supérieur immédiat dans les vingt (20) jours ouvrables de l'événement qui a donné lieu 
à la mésentente. 

 
8.3 La Supérieure ou le Supérieur immédiat reçoit la demande et en fait immédiatement 

parvenir une copie au Service des ressources humaines. Dans les quinze (15) jours 
ouvrables de la réception de ladite demande, cette personne en fait l’analyse en 
collaboration avec le Service des ressources humaines et répond à la Personne salariée 
avec copie au Service des ressources humaines. 

 
8.4 Dans les dix (10) jours ouvrables de la réception de la décision ou, à défaut, dans les 

vingt (20) jours ouvrables suivant sa demande initiale, la Personne salariée, qui n'est pas 
satisfaite de la décision rendue ou qui n'a pas reçu de réponse, peut déposer une 
demande de révision à la directrice ou au directeur du Service des ressources humaines, 
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qui l’analyse et fait ses recommandations à la Direction de l’administration qui, en 
consultation avec la Supérieure ou le Supérieur immédiat, décide du sort de la demande 
de révision et en informe la Personne salariée concernée, avec copie au Service des 
ressources humaines et à la Supérieure ou au Supérieur immédiat. Cette décision est 
alors finale et sans appel. 

 
 
9 DURÉE DU TRAVAIL 
 
9.1 Une année régulière de travail équivaut en moyenne de 260,9 jours travaillés. 
 
9.2 Ce travail s’effectue suivant un horaire à être déterminé par la Supérieure ou le Supérieur 

immédiat, qui doit tenir compte des besoins du centre ou du service. 
 
9.3 Cet horaire peut être réduit avec l’approbation de la Supérieure ou du Supérieur 

immédiat, en s’appuyant sur les modalités prévues à la Directive concernant la réduction 
volontaire du temps de travail, à l’égard notamment des contributions au Régime de 
retraite de l’UQ et aux assurances collectives, en y apportant les adaptations 
nécessaires. 

 
 
10 TRAITEMENT 
 
10.1 La Personne salariée voit son salaire fixé dans sa classe salariale de la façon suivante : 

celle possédant les qualifications minimales requises voit son salaire fixé à l’échelon un 
(1) de sa classe. Chaque Année de service, d’expérience ou de formation pertinente, en 
lien avec le poste et acquise après l’obtention du diplôme requis par le poste, donne un 
échelon de plus. La Personne salariée ne peut, dans une même année, cumuler plus 
d'un échelon. 

 
10.2 En cours d’emploi, un échelon est accordé à la Personne salariée qui a complété des 

études de perfectionnement additionnelles aux exigences de la pertinence du poste sauf 
pour la période où elle a été libérée avec solde pour le faire. Une Année de service 
additionnelle est reconnue à toute Personne salariée qui cumule une scolarité 
équivalente à une année d’étude à temps plein. 

 

10.3 Chaque année, en date du 1er décembre, le pourcentage d’augmentation des échelles 
de traitement de la Personne salariée est identique à celle négociée avec les syndicats 
des employés de soutien (SCUQ, SESIAF, Métallos), et ce, afin de respecter l’équité 
interne. Lorsque le salaire de la Personne salariée est supérieur au maximum de son 
échelle salariale (hors échelle), celle-ci reçoit l’augmentation annuelle à 50 % sous forme 
de montant forfaitaire et à 50 % sous forme d’ajustement du salaire de base, et ce, 
jusqu’à ce que son traitement ait réintégré l’échelle. 

 
10.4 Le passage d'un échelon à un autre se fait chaque deux cent soixante (260) jours 

travaillés, d’absences rémunérées ou d’absences prévues à l’article 12.4. Pour la 
Personne salariée en emploi le 1er juin 2018, le calcul se fait à partir de cette date. 

 
10.5 La Personne salariée se voit garantir le traitement minimum de la classe à laquelle 

appartient le poste. 
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10.6 Les échelles de traitement sont calculées sur une base annuelle. 
 
10.7 Les postes sont évalués en fonction du « Plan d’évaluation des catégories d’emploi » 

utilisé par l’INRS pour l’équité interne (Plan 15 facteurs). Les échelles salariales et les 
classes se retrouvent aux Annexes 1 et 2. 

 
10.8 À l'embauche, lors de la Promotion, de la Mutation ou de la Rétrogradation à un autre 

poste, la Supérieure ou le Supérieur immédiat remet à la Personne salariée une copie 
de la description de ses tâches. 

 
10.9 La Personne salariée qui estime accomplir habituellement des tâches caractéristiques 

d’un autre corps d’emploi exigeant des qualifications égales ou supérieures peut 
demander une Reclassification selon la procédure décrite à l’article suivant. Lorsque la 
Personne salariée du groupe technique de niveau 1 a atteint l’échelon maximal de sa 
classe, elle peut demander un Reclassement au niveau 2 selon la procédure suivante :  

 
Lorsqu’une Personne salariée désire une Reclassification, elle en fait la demande à sa 
Supérieure ou son Supérieur immédiat et doit déposer, dans les meilleurs délais, un dossier 
justifiant sa demande. Si la Personne salariée ne dépose pas son dossier dans les trois (3) 
mois suivant la date de sa demande, celle-ci devient caduque. Elle peut déposer 
annuellement un dossier à sa Supérieure ou à son Supérieur immédiat pour évaluation. 

 
10.10 L'INRS supporte le coût de la cotisation à un ordre professionnel ou le coût d'un permis 

provincial, pour toute Personne salariée régulière ou contractuelle d’un (1) un an ou plus, 
dont la fonction exige, de par la Loi ou de par les conditions posées par l'INRS lors de 
l'engagement, l'appartenance à cette corporation professionnelle ou la possession de ce 
permis provincial, selon le cas, ainsi que le coût des assurances obligatoires prévues en 
vertu des règlements des ordres à acte exclusif. Les sommes payées par l’INRS à ce 
titre constituent un avantage imposable. 

 
 
11 APPRÉCIATION DE LA CONTRIBUTION 
 
11.1 Afin d’apprécier la valeur de la contribution de chaque Personne salariée régulière ou 

contractuelle de plus d’un (1) an, l’amélioration et le développement de ses compétences 
et dans un souci d’assurer un maximum d’objectivité dans la gestion des ressources 
humaines, une appréciation de sa contribution est effectuée annuellement, selon les 
modalités diffusées par le Service des ressources humaines.  

 
11.2 Cette appréciation doit être faite par écrit par la Supérieure ou le Supérieur immédiat et 

déposée au dossier de la Personne salariée.  
 
 
12 VACANCES ANNUELLES 
 
12.1 Toute Personne salariée a droit, selon ses Années de service, à des vacances payées 

selon un crédit de vacances établi chaque année au 1er juin. 
 
12.2 Toute Personne salariée a droit, au cours des douze (12) mois qui suivent le 1er juin de 

l’année courante, à un crédit de vacances incluant trois (3) jours de congés personnels. 
Les vacances sont calculées au prorata de chaque Jour travaillé, d’absence rémunérée 
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ainsi que de toute absence prévue à l’article 12.4, à un crédit de vacances calculé sur la 
base annuelle de jours ouvrables suivants :  

 

Nombre d’Années de service accumulées 
au 1er juin de l’année courante : 

Jours de vacances payées sur 
une base de : 

Moins de dix (10) ans Vingt-trois (23) jours ouvrables 

Dix (10) ans à quinze (15) ans Vingt-quatre (24) jours ouvrables 

Seize (16) ans Vingt-cinq (25) jours ouvrables 

Dix-sept (17) ans  Vingt-six (26) jours ouvrables 

Dix-huit (18) ans Vingt-sept (27) jours ouvrables 

Dix-neuf (19) ans Vingt-huit(28) jours ouvrables 

Vingt (20) ans et plus Vingt-neuf (29) jours ouvrables 

 
12.3 La période de vacances est établie chaque année après entente entre la Personne 

salariée et sa Supérieure ou son Supérieur immédiat, en tenant compte : 

− des préférences exprimées par la Personne salariée;  

− des Années de service au sein de l’INRS, et 

− des besoins du centre ou du service. 
 

12.4 La Personne salariée qui, au cours d'une même Année de référence, a été absente du 
travail pour l'une ou l'autre des raisons suivantes accumule des crédits de vacances 
comme suit:  

− maladie : la Personne salariée absente du travail en vertu des dispositions de 
l'article 16 accumule des crédits de vacances pendant les six (6) premiers mois 
consécutifs de son absence.  

− accident du travail : la Personne salariée absente du travail en vertu des dispositions 
de l'article 16 accumule des crédits de vacances pendant les douze (12) premiers 
mois consécutifs de son absence.  

− maternité, paternité et adoption : la Personne salariée accumule des crédits de 
vacances pendant la durée de son congé de maternité, de sa paternité ou de son 
congé d'adoption comme tels.  

− mise à pied : la Personne salariée a droit à des vacances au prorata du nombre de 
mois travaillés.  

− congé sans traitement d'une durée excédant un mois : la Personne salariée a droit 
à des vacances au prorata du nombre de mois travaillés. 

 
12.5 La Personne salariée peut choisir la totalité de ses vacances de façon consécutive ou 

non. Chaque journée de vacances peut être fractionnée. 
 
12.6 Un report de vacances de dix (10) jours est permis. De façon exceptionnelle, au-delà de 

ces dix (10) jours, sur autorisation de la Supérieure ou du Supérieur immédiat, les 
vacances peuvent être reportées pour une (1) année, en totalité ou en partie, à l’année 
suivante. Cependant, la Personne salariée qui n’a pu au cours de l’année prendre la 
totalité de ses vacances, en raison de besoins essentiels, voit ses crédits de vacances 
accumulés à son dossier reporté à l’année suivante.  

 
12.7 Après entente avec la Supérieure ou le Supérieur immédiat, la Personne salariée peut 

prendre de façon anticipée, avant le 1er juin, des vacances accumulées, et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 12.3.  
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12.8 En cas de cessation d’emploi, les crédits de vacances figurant au dossier de la Personne 
salariée sont monnayés à son taux de Salaire régulier au moment de son départ.  

 
 
13 JOURS FÉRIÉS, CONGÉS SOCIAUX, PARENTAUX ET À TRAITEMENT DIFFÉRÉ  
 
13.1 La Personne salariée bénéficie des mêmes avantages que ceux accordés à l'ensemble 

du personnel de l'INRS. 
 
 
14 CONGÉ SANS TRAITEMENT 
 
14.1 L'INRS peut, sur demande de la Personne salariée régulière et avec l'approbation de la 

Supérieure ou du Supérieur immédiat, accorder un congé sans traitement aux conditions 
qu'il détermine. 

 
14.2 Les principes suivants seront observés quant à l’autorisation de congés sans traitement :  

− tenir compte en priorité des besoins et de l'intérêt du secteur et de l’INRS; 

− l’autorisation de congé n’excède pas un (1) an;  

− s'assurer que les possibilités et les conditions de réintégration à la fin du congé sont 
clairement établies. 

 
14.3 La Personne salariée continue de bénéficier des régimes de retraite et d’assurances si 

ces derniers le permettent, à la condition qu’elle en assume la totalité des coûts. La 
Personne salariée qui obtient un congé sans traitement à temps partiel bénéficie au 
prorata de son horaire régulier de travail, des avantages et droits. 

 
 
15 PERFECTIONNEMENT 
 
15.1 L’INRS reconnaît l’importance d’assurer le perfectionnement de la Personne salariée, en 

lui permettant d’acquérir et de développer ses connaissances, habiletés et aptitudes 
reliées au travail.  
 

15.2 Pour l’identification des besoins de perfectionnement et la détermination des activités de 
formation, l’INRS se conforme à la Politique de perfectionnement adoptée par le conseil 
d’administration. 
 
 

16 MALADIE ET ACCIDENT 
 
16.1 Au 1er juin de chaque année, il est accordé à la Personne salariée régulière un crédit de 

dix (10) jours pour cause de maladie, d'accident ou autre motif prévu à la Loi sur les 
normes du travail. Ce crédit est non cumulatif d'année en année et non monnayable. 
Chaque journée peut être fractionnée. 

 
16.2 Pour chaque période d’absence non compensée par l’assurance-salaire, le délai de 

carence est de deux (2) jours ouvrables. La Personne salariée est rémunérée à son taux 
de Salaire régulier durant le délai de carence jusqu’à épuisement de son crédit. À 
compter de la troisième (3e) journée ouvrable d’une période d’absence jusqu’à la dixième 
(10e) journée ouvrable inclusivement, l’INRS verse le Salaire régulier à la Personne 
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salariée absente pour raison de maladie. À compter de la onzième (11e) journée 
ouvrable, et jusqu’à l’expiration de la période d’attente prévue au régime d’assurance-
salaire de l’Université du Québec, l’INRS verse à la Personne salariée quatre-vingt-cinq 
pour cent (85 %) de son Salaire régulier. La Personne salariée reçoit les prestations 
d’assurance-salaire à partir de la première journée ouvrable suivant cette période 
d’attente.  

 
Malgré l’article précédent, la Personne salariée continue de recevoir son salaire ou sa 
prestation d’assurance-salaire comme s’il s’agissait d’une même période d’absence dans 
les deux cas suivants : 

− lorsque la Personne salariée doit recourir de nouveau à l’assurance-salaire à 
l’intérieur d’une même période d’invalidité au sens de l’assurance-salaire ; 

− lorsque la Personne salariée doit recourir de nouveau au régime de traitement en 
maladie ou au régime d’assurance-salaire pour des congés spéciaux liés à une 
même grossesse. 

 
À compter de la troisième (3e) journée ouvrable d’une période d’absence et jusqu’à 
l’expiration de la période d’attente prévue au régime d’assurance-salaire de l’Université du 
Québec, le salaire versé par l’INRS est déductible des prestations payables en vertu de tout 
régime public d’assurance. 

 
16.3 À la demande de l’INRS, en cas d'absences fréquentes ou excédant trois (3) jours 

ouvrables consécutifs, la Personne salariée doit produire un certificat médical avec 
diagnostic. 

 
16.4 Dans le cas de maladies contractées ou d'accidents subis par le fait ou à l'occasion du 

travail, l'INRS, compte tenu des indemnités qui peuvent être versées en vertu d'une loi, 
s’assure que la Personne salariée recevra son plein salaire pour une période n'excédant 
pas les cinquante-deux (52) premières semaines de son incapacité totale.  

 
16.5 La Personne salariée contractuelle à temps complet se voit accorder un crédit d’un 

(1) jour de maladie par vingt-six (26) jours ouvrables jusqu’à un maximum de dix 
(10) jours par an. Si celle-ci est mise à pied pour une période de moins de douze 
(12) mois, elle conserve son crédit de maladie. Le crédit pour maladie est non cumulatif 
et non monnayable.  

 
16.6 La Personne salariée peut s’absenter du travail, sans traitement, pendant une période 

d’au plus de vingt-six (26) semaines par période de douze (12) mois pour cause de 
maladie, d’accident, de don d’organe ou de tissus, de violence conjugale, de violence à 
caractère sexuel ou d’acte criminel. Ce congé peut être prolongé jusqu’à cent quatre 
(104) semaines en cas de dommage corporel grave résultant directement d’un acte 
criminel la rendant incapable d’occuper son poste. 

 
16.7 En contrepartie de la contribution de l’INRS prévue au présent article, la totalité du rabais 

consenti par Ressources humaines et Développement des compétences Canada est 
acquise à l’INRS. 
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17 AVANTAGES SOCIAUX (RÉGIMES D’ASSURANCES COLLECTIVES ET DE 
RETRAITE) 

 
17.1 Les avantages sociaux comprennent notamment le régime d’assurances collectives 

(assurance-vie, assurance-maladie, assurance-salaire) ainsi que le régime de retraite de 
l’Université du Québec. 

 
17.2 À moins de dispositions contraires au Protocole, la Personne salariée couverte par le 

Protocole est tenue de participer aux régimes d'assurances collectives à compter de la 
date à laquelle elle devient admissible sauf si l'un des régimes permet, à certaines 
conditions, de ne pas y participer. 

 
17.3 Tant que la Personne salariée n'est pas admissible au régime de retraite de l’Université 

du Québec, un montant forfaitaire égal à cinq pour cent (5 %) du salaire de base 
effectivement gagné lui est versé par l'INRS en lieu et place d'une participation de l'INRS 
à un régime de retraite. Ce versement est effectué dans un REER collectif à chaque 
période de paie. 

 
17.4 L'INRS s'engage à maintenir les régimes d'assurances (vie, maladie, salaire) en vigueur 

et à payer cinquante pour cent (50 %) des coûts de l'ensemble de ces régimes. 
 
 
18 RÉGIME DE RETRAITE ANTICIPÉE ET GRADUELLE 
 
18.1 La retraite anticipée est le départ volontaire à la retraite d'une Personne salariée régulière 

avant l'âge normal de la retraite prévue aux différents régimes de retraite. La retraite 
graduelle est le départ volontaire, mais graduel d'une Personne salariée régulière avant 
l'âge normal de la retraite prévue aux différents régimes de retraite. 
 

18.2 La Personne salariée régulière qui remplit les conditions ci-après peut se prévaloir d’une 
retraite anticipée ou d’une retraite graduelle pourvu qu’elle :  

− soit âgée de cinquante-cinq (55) à soixante-cinq (65) ans;  

− ait au moins dix (10) ans d’Années de service à l’INRS.  
 

18.3 La Personne salariée régulière qui souhaite prendre une retraite anticipée ou une retraite 
graduelle donne un préavis de trois (3) mois à l’INRS. La retraite débute alors le dernier 
jour du mois suivant l'échéance du préavis à condition que cette date soit postérieure à 
la date à laquelle la Personne salariée atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans ou 
antérieure à celle à laquelle elle atteint son soixante-cinquième (65e) anniversaire de 
naissance. 

 
18.4 La Personne salariée régulière qui désire se prévaloir d’une retraite anticipée peut, à son 

choix, bénéficier de l’un ou l’autre des mécanismes mutuellement exclusifs suivants :  

− lorsque le départ volontaire à la retraite implique pour la Personne salariée régulière 
une perte actuarielle, l’INRS lui verse le montant forfaitaire nécessaire pour corriger 
et compenser la réduction actuarielle;  

− le montant forfaitaire versé à la Personne salariée régulière en vertu de l’alinéa 
précédent ne peut cependant pas être supérieur à cent pour cent (100 %) de son 
salaire annuel au moment de son départ à la retraite ;  

ou 
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− l’INRS verse à la Personne salariée régulière une compensation forfaitaire établie 
selon le tableau suivant : 
 de 55 à 60 ans : 100 % du traitement; 
 à 61 ans :  80 % du traitement; 
 à 62 ans :  60 % du traitement; 
 à 63 ans :  40 % du traitement; 
 à 64 ans :  20 % du traitement. 

 
18.5 La Personne salariée régulière peut choisir de prendre une retraite graduelle sur une 

période maximale de deux (2) ans. La retraite graduelle doit être complétée au plus tard 
à soixante-cinq (65) ans. Elle joint à sa demande un avis définitif de retraite prenant effet 
à la fin de la période de retraite graduelle, sous réserve d’une entente quant à 
l’aménagement de celle-ci.  
 

18.6 À partir de la date du début de la retraite graduelle, la Personne salariée régulière 
bénéficie d’un horaire de travail réduit, répartissant cent pour cent (100 %) de son horaire 
régulier sur deux (2) ans; l’INRS et la Personne salariée régulière conviennent de 
l’aménagement de cette retraite graduelle.  

 
18.7 Durant les deux (2) années de retraite graduelle, la prestation de travail hebdomadaire 

minimale doit être d’une (1) journée. Malgré ce qui précède, après entente avec l’INRS, 
la Personne salariée régulière peut choisir de prendre sa retraite graduelle sur une 
période différente de celle prévue au présent article. Pendant la période de retraite 
graduelle, les conditions de travail demeurent inchangées. La contribution de la Personne 
salariée régulière et celle de l’INRS aux régimes de retraite et d’assurances collectives 
sont maintenues à celles qui prévalaient avant le début de la retraite graduelle. La 
Personne salariée qui termine une période de retraite graduelle ne peut se prévaloir de 
la prestation de départ prévue au présent article.  

 
 
19 HORAIRE ESTIVAL 
 
19.1 Un horaire estival peut être implanté par la Supérieure ou le Supérieur immédiat au cours 

de la période pendant laquelle l’horaire d’été est en vigueur à l’INRS. Cette période 
débute au plus tôt dans la semaine complète suivant le congé férié du 24 juin et selon 
les aménagements possibles aux horaires de travail des centres ou services en tenant 
compte des besoins de l’INRS.  

 
 
20 SÉCURITÉ D'EMPLOI 
 
20.1 Pour obtenir la sécurité d'emploi, la Personne salariée régulière doit avoir accumulé deux 

(2) Années de service actives à temps complet.  
 
20.2 Aux fins de l’article 20.1, les deux (2) Années de service accumulées doivent l'être sans 

interruption du lien d'emploi, tel que stipulé à l’article 7. 
 
20.3 Sous réserve du droit de l'INRS de congédier une Personne salariée pour cause, aucune 

Personne salariée ayant douze (12) mois d’Années de service à temps complet ne sera 
mise à pied ni ne subira de baisse de salaire par suite ou à l'occasion : 

− d'améliorations techniques; 
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− d'améliorations technologiques; 

− de changements dans les structures administratives; 

− de changements dans les procédés de travail; 

− de changements de l'équipement; 

− de sous contrats. 
 

20.4 L’INRS informe la Personne salariée régulière au moins trois (3) mois à l’avance 
lorsqu’elle effectue des changements prévus à l’article 20.3 susceptibles d’occasionner 
un surplus de personnel ou de modifier sensiblement les tâches ou les conditions de 
travail des Personnes salariées visées. 

 
20.5 L'INRS assure la sécurité d'emploi de la façon suivante : 
 

Replacement 
a) Si un poste équivalent est vacant, la Personne salariée y est replacée sans affichage 

pourvu qu’elle satisfasse aux qualifications requises pour le poste. Si plusieurs de 
ces postes sont vacants, le choix du poste appartient à la Personne salariée. La 
Personne salariée ainsi replacée est sujette à une période d'essai de quarante-cinq 
(45) jours. Si la Personne salariée refuse d'être replacée à un poste équivalent, elle 
est réputée avoir démissionné. 

 
b) Si le replacement de la Personne salariée ne peut être effectué selon l’alinéa 

précédent, elle est replacée provisoirement à son choix : 

− à un poste vacant dont le maximum de l'échelle de salaires est inférieur et pour 
lequel elle répond aux qualifications requises. Si plusieurs de ces postes sont 
vacants, le choix du poste appartient à la Personne salariée. Durant cette 
période, la Personne salariée ainsi replacée peut, à sa demande, être replacée 
à nouveau sans affichage à un poste vacant dont le maximum de l'échelle de 
salaires est supérieur à celui sur lequel elle a été replacée et qui correspond 
davantage à ses qualifications. Toutefois, la Personne salariée ne peut exiger 
être replacée à un poste dont le maximum de l'échelle est supérieur à celui du 
poste aboli; 

ou 

− sur un projet spécifique d’une durée prévue de plus d’un (1) mois pour lequel 
l'INRS embauche normalement une Personne salariée contractuelle. Si durant 
cette période un poste dont le maximum de l'échelle est inférieur à celui du poste 
aboli devient vacant, la Personne salariée peut, à sa demande, y être replacée 
sans affichage pourvu qu’elle satisfasse aux qualifications requises pour le 
poste. Au terme du projet spécifique ou du remplacement, la Personne salariée 
bénéficie à nouveau du choix prévu au présent paragraphe; 

ou 

− à un poste vacant à l’externe (prêt de services), pourvu que la Personne salariée 
soit d'accord. Si durant cette période, un poste dont le maximum de l'échelle est 
inférieur à celui du poste aboli devient vacant, la Personne salariée peut, à sa 
demande, y être replacée sans affichage pourvu qu’elle satisfasse aux 
qualifications requises pour le poste. Au terme du prêt de services, la Personne 
salariée bénéficie à nouveau du choix prévu. 
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Si durant la période où la Personne salariée est provisoirement replacée, un poste 
équivalent pour lequel elle répond aux qualifications requises devient vacant, la Personne 
salariée y est replacée sans affichage. 

 
Recyclage professionnel 

 
Toute Personne salariée qui doit être déplacée selon les dispositions du présent article 
doit accepter de se soumettre au recyclage professionnel qui lui est proposé par l'INRS 
pourvu qu’elle ait les aptitudes requises. La Personne salariée qui doit être recyclée est 
libérée sans perte de son Salaire régulier. Dans le cas où le recyclage consiste en des 
cours de formation, la Personne salariée bénéficie d'une exonération complète des frais 
de scolarité qui y sont reliés. Sauf disposition contraire au présent article, la Personne 
salariée conserve la progression salariale afférente à son poste aboli. 

 
20.6 Si la Personne salariée refuse d'être replacée selon les modalités prévues à l’alinéa b) 

de l’article 20.5, si elle refuse le recyclage qui lui est proposé ou si le replacement 
implique un déménagement, elle peut démissionner et bénéficier de l'indemnité de 
séparation prévue à l’article 20.7. 

 
 Si la Personne salariée refuse d’être replacée selon les modalités prévues à l’alinéa a) 

de l’article 20.5, elle est réputée avoir démissionnée et ne pourra recevoir l’indemnité de 
séparation. 

 
20.7 Aux fins de l’article 20.6, l'indemnité de séparation est équivalente à un (1) mois de 

salaire par année de service jusqu'à concurrence d'un maximum de six (6). 
 
20.8 Une Personne salariée régulière ne peut voir son poste régulier aboli, s’il y a dans l’unité 

de travail une Personne salariée contractuelle ou n’ayant pas acquis de sécurité d’emploi. 
 
 
21 RÉMUNÉRATION LORS DE MOUVEMENTS DE PERSONNEL OU D’AJOUT 

TEMPORAIRE DE RESPONSABILITÉS 
 
21.1 Changement permanent des fonctions 
 

a) La Personne salariée qui obtient une Promotion, à la suite de l’obtention d’un 
nouveau poste ou à la suite d’une Reclassification à la hausse de son poste, reçoit, 
selon le cas, ce qui est le plus avantageux :  
− le traitement minimum de sa nouvelle classe; ou 
− si l’échelon qui accorde une augmentation représentant au moins la différence 

entre les deux (2) premiers échelons de sa nouvelle classe; ou 
− l’échelon correspondant au nombre d’années d’expérience et de scolarité 

reconnues et pertinentes de sa nouvelle classe; ou 
− si la Personne salariée est hors échelle, elle conserve son salaire, si celui-ci est 

supérieur au maximum de sa nouvelle classe selon ce qui est prévu aux deux 
paragraphes précédents.  
 

b) Lors d’une Mutation, le salaire de la Personne salariée (ou la personne hors échelle) 
demeure inchangé.  
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c) Lors d’une Rétrogradation, à la suite d’une Reclassification à la baisse de son poste 
ou à la suite d’un changement organisationnel, la Personne salariée est intégrée au 
taux de salaire égal ou immédiatement inférieur dans la classe de sa nouvelle 
fonction. 

 
Si l’application de cet article a pour effet que le nouveau salaire dépasse le maximum de 
l‘échelle de traitement du nouveau poste, celui-ci est fixé au maximum de cette échelle. 
Dans le cas où le nouveau salaire est au-dessous du minimum de l’échelle de traitement 
du nouveau poste, celui-ci est fixé au minimum de cette échelle. 

 
21.2 Changement temporaire des fonctions 

 
a) Rémunération additionnelle lors d’un cumul temporaire de postes 

 
La Personne salariée qui, à la demande de sa Supérieure ou de son Supérieur 
immédiat, exerce de façon temporaire, en plus de son poste habituel, à l’exception 
d’un remplacement pour les vacances annuelles, un autre poste dont le salaire 
maximum de l’échelle salariale est supérieur à celui de son poste, reçoit une 
rémunération additionnelle de dix pour cent (10 %) du salaire de base gagné, versée 
à chaque paie, pendant la période du cumul de postes et ce, jusqu’à ce que le poste 
vacant soit comblé ou que la personne absente soit de retour à son poste. 
 
Dans le cas d’un cumul temporaire à un autre poste de niveau équivalent, la 
rémunération additionnelle est de sept virgule cinq pour cent (7,5 %) du salaire de 
base gagné, versée à chaque paie, pendant la période du cumul de postes et ce, 
jusqu’à ce que le poste vacant soit comblé ou que la personne absente soit de retour 
à son poste. 
 
Dans le cas d’un cumul temporaire à un autre poste de niveau inférieur, la 
rémunération additionnelle est de cinq pour cent (5 %) du salaire de base gagné, 
versée à chaque paie, pendant la période du cumul de postes et ce, jusqu’à ce que 
le poste vacant soit comblé ou que la personne absente soit de retour à son poste. 
 
Cette prime s’applique lorsque le cumul de poste entraine un dépassement des 
heures au-delà de la semaine normale de travail. 

 
b) Rémunération additionnelle lors de l’ajout temporaire de responsabilités  

 
La Personne salariée qui, à la demande de sa Supérieure ou de son Supérieur 
immédiat, exerce de façon temporaire, en sus de son poste habituel, à l’exception 
d’un remplacement pour les vacances annuelles, des responsabilités 
supplémentaires amenant une charge de travail additionnelle de niveau supérieur ou 
équivalent, reçoit une rémunération additionnelle de sept virgule cinq pour cent 
(7,5 %) du salaire de base gagné, selon la surcharge de travail et ce, jusqu’à ce que 
le poste vacant soit comblé ou que la personne absente soit de retour à son poste. 
 
Dans le cas de responsabilités supplémentaires relevant d’un niveau de poste 
inférieur, la rémunération additionnelle de cinq pour cent (5 %) du salaire de base 
gagné, selon la surcharge de travail et le niveau de complexité et ce, jusqu’à ce que 
le poste vacant soit comblé ou que la personne absente soit de retour à son poste. 
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Toute rémunération additionnelle prévue au présent article doit faire l’objet d’une 
approbation par la directrice ou le directeur du Service des ressources humaines. 
Cette prime s’applique lorsque les responsabilités additionnelles entrainent un 
dépassement des heures au-delà de la semaine normale de travail. S’il y a 
mésentente quant à la décision proposée, le dossier sera soumis au comité de 
direction pour décision.  

 
c) Rémunération additionnelle lors d’une affectation temporaire 

 
La personne salariée qui, à la demande de sa Supérieure ou de son Supérieur 
immédiat, est dégagée des tâches inhérentes à son poste, pour effectuer une 
affectation temporaire, reçoit, pour la durée de cette affectation, à l’exception d’un 
remplacement pour les vacances annuelles, le salaire qu'elle recevrait si elle avait 
été promue à ce poste, si le maximum de l’échelle salariale du poste en affectation 
temporaire est supérieur à celui du poste qu’elle détient. 
 
Si cette rémunération additionnelle a pour effet que la rémunération totale dépasse 
le maximum de l‘échelle salariale du nouveau poste, le salaire est fixé au maximum 
de cette échelle. Dans le cas où la rémunération totale est au-dessous du minimum 
de l’échelle salariale du nouveau poste, le salaire est fixé au minimum de cette 
échelle. 
 
Dans le cas d’une affectation temporaire sur un poste dont le maximum de l’échelle 
salariale est égal ou inférieur à celui du poste qu’il détient, elle conserve son salaire 
habituel. 

 
21.3 Le Service des ressources humaines a la responsabilité de maintenir un tableau 

présentant tous les cas de rémunération additionnelle accordée en vertu de l’article 21.2. 
Annuellement, ledit tableau est déposé au comité des ressources humaines pour 
information. 

 
 
22 MISE À JOUR 
 
Le Protocole est mis à jour au besoin ou, au minimum, tous les trois ans. 
 
 
23 DISPOSITIONS FINALES 
 
Le Protocole entre en vigueur à la date fixée par le conseil d’administration. 
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ANNEXE 1 
CLASSES SALARIALES ET ÉCHELLES SALARIALES DES PERSONNES SALARIÉES AU 1ER DÉCEMBRE 2019  
 

Classe 
salariale 

Titre d'emploi Groupe de travail 

1 − Agent.e de bureau niveau 1 Bureau 

4 − Agent.e administratif à la dotation Bureau 

7 
− Agent.e administratif à la direction de centre 

− Agent.e administratif à la direction de service 
Bureau 

8 
− Adjoint.e administratif au Personnel cadre supérieur Bureau 

− Technicien.ne en ressources humaines niveau 1 Technicien 

9 
− Adjoint.e administratif à la Direction générale Bureau 

− Technicien.ne en ressources humaines niveau 2 Technicien 

10 − Attaché.e aux assemblées Technicien 

12 
− Conseiller.ère en ressources humaines 

− Coordonnateur.trice du service à la clientèle 
Professionnel 

 

Classe 
salariale 

Titre d'emploi Groupe de travail 

13 

− Acheteur.se principal 

− Conseiller.ère en partenariats valorisation 

− Conseiller.ère en optimisation des processus et gestion des risques 

− Coordonnateur.trice à la comptabilité 

− Coordonnateur trice à la dotation et au développement 
organisationnel 

− Coordonnateur trice en informatique 

− Coordonnateur trice à la rémunération et aux avantages sociaux 

Professionnel 

14 

− Conseiller.ère juridique 

− Coordonnateur trice en santé et sécurité 

− Coordonnateu rtrice aux services techniques 

− Responsable de projets 

− Vétérinaire 

Professionnel 

15 − Conseiller.ère juridique propriété intellectuelle Professionnel 

 

ÉCHELON 
CLASSE 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

1 41 507 $  42 149 $  43 949 $  45 631 $  47 555 $  49 015 $  50 436 $  51 839 $  52 880 $  53 642 $  54 182 $  54 461 $  59 767 $  66 415 $  73 690 $  

2 42 228 $  43 170 $  45 131 $  46 954 $  49 036 $  50 576 $  51 819 $  53 560 $  55 022 $  56 604 $  57 364 $  57 846 $  63 131 $  69 759 $  77 216 $  

3 42 948 $  44 211 $  46 312 $  48 274 $  50 517 $  52 139 $  53 180 $  55 343 $  57 165 $  59 527 $  60 569 $  61 228 $  66 515 $  73 103 $  80 722 $  

4 43 670 $  45 250 $  47 494 $  49 616 $  51 999 $  53 701 $  54 541 $  57 065 $  59 327 $  62 510 $  63 792 $  64 593 $  69 898 $  76 447 $  84 247 $  

5    46 272 $  48 675 $  50 937 $  53 461 $  55 262 $  55 902 $  58 847 $  61 490 $  65 433 $  67 015 $  67 937 $  73 284 $  79 790 $  87 753 $  

6       49 856 $  52 259 $  54 942 $  56 824 $  57 285 $  60 569 $  63 651 $  68 418 $  70 180 $  71 320 $  76 667 $  83 134 $  91 278 $  

7          53 581 $  56 423 $  58 366 $  58 667 $  62 350 $  65 814 $  71 341 $  73 402 $  74 704 $  80 030 $  86 498 $  94 803 $  

8             57 906 $  59 968 $  60 048 $  64 073 $  67 916 $  74 324 $  76 627 $  78 089 $  83 394 $  89 861 $  98 309 $  

9                61 509 $  61 410 $  65 854 $  70 079 $  77 248 $  79 810 $  81 472 $  86 778 $  93 205 $  101 835 $  

10                   62 771 $  67 577 $  72 242 $  80 231 $  83 013 $  84 835 $  90 142 $  96 549 $  105 341 $  

11                   64 132 $  69 358 $  74 404 $  83 154 $  86 238 $  88 200 $  93 524 $  99 893 $  108 866 $  

12                   65 493 $  71 080 $  76 566 $  86 117 $  89 422 $  91 583 $  96 891 $  103 237 $  112 372 $  

13                               92 645 $  94 966 $  100 273 $  106 581 $  115 897 $  

14                               95 848 $  98 331 $  103 658 $  109 963 $  119 404 $  

15                                        113 307 $  122 929 $  
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ANNEXE 2 
 

Classe 
salariale 

Titre d'emploi Groupe de travail 

9 − Superviseur.e 

Technicien 10 − Superviseur.e aux services administratifs et auxiliaires  

11 − Superviseur.e à l'entretien technique 

 

ÉCHELON 
CLASSE 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

1 45 954 $  46 664 $  48 657 $  50 519 $  52 650 $  54 267 $  55 840 $  57 392 $  58 546 $  59 389 $  59 987 $  60 297 $  66 171 $  73 531 $  81 585 $  

2 46 753 $  47 795 $  49 967 $  51 985 $  54 289 $  55 995 $  57 371 $  59 299 $  60 917 $  62 670 $  63 510 $  64 044 $  69 895 $  77 233 $  85 489 $  

3 47 550 $  48 948 $  51 274 $  53 446 $  55 930 $  57 725 $  58 878 $  61 273 $  63 289 $  65 906 $  67 058 $  67 789 $  73 641 $  80 936 $  89 371 $  

4 48 349 $  50 098 $  52 583 $  54 932 $  57 570 $  59 454 $  60 384 $  63 179 $  65 684 $  69 209 $  70 627 $  71 513 $  77 388 $  84 638 $  93 274 $  

5    51 230 $  53 890 $  56 395 $  59 188 $  61 183 $  61 892 $  65 152 $  68 078 $  72 444 $  74 196 $  75 215 $  81 136 $  88 339 $  97 155 $  

6   55 198 $  57 858 $  60 829 $  62 913 $  63 422 $  67 059 $  70 471 $  75 747 $  77 699 $  78 962 $  84 881 $  92 041 $  101 057 $  

7    59 322 $  62 468 $  64 619 $  64 953 $  69 031 $  72 866 $  78 983 $  81 267 $  82 708 $  88 604 $  95 766 $  104 961 $  

8     64 111 $  66 394 $  66 481 $  70 938 $  75 194 $  82 288 $  84 837 $  86 456 $  92 329 $  99 489 $  108 842 $  

9      68 099 $  67 990 $  72 910 $  77 588 $  85 525 $  88 361 $  90 201 $  96 075 $  103 191 $  112 747 $  

10       69 497 $  74 817 $  79 983 $  88 827 $  91 907 $ 93 925 $  99 800 $  106 894 $  116 628 $  

11       71 003 $  76 790 $  82 376 $  92 063 $  95 477 $ 97 650 $  103 545 $  110 596 $  120 530 $  

12       72 510 $  78 695 $  84 770 $  95 344 $  99 002 $ 101 395 $  107 272 $  114 298 $  124 413 $  

13           102 571 $ 105 142 $  111 017 $  117 999 $  128 315 $  

14           106 118 $ 108 866 $  114 764 $  121 745 $  132 197 $  

15              125 447 $  136 100 $  

 
 


